
Comptabilité - Exercice 1995 - Ouvertures de crédits au Budget
Supplémentaire - Crédits complémentaires

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au Budget
Supplémentaire de l’exercice courant les crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre et à
divers ajustements budgétaires que nous retrouvons quasiment à chaque séance, mais également de
doter certaines lignes de compléments de crédits.

Les compléments de crédits demandés en dépenses sont nécessaires au bon fonctionnement
des services d’ici la fin de l’exercice ou permettront de réaliser certaines actions qui n’étaient pas
prévisibles lors de l’élaboration du Budget Primitif. Ils seront financés par prélèvements, soit sur les
fonds disponibles, soit sur le compte de dépenses imprévues (chapitre 970.669.20200) inscrit au
Budget Primitif.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après, à savoir :

I - Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre

II - Votes de crédits induits par divers ajustements budgétaires en dépenses et en recettes

III - Mise en place des crédits dits «réservés» c’est-à-dire de crédits 1994 affectés à des
opérations en cours et qui n’ont pu être reportés sur l’exercice 1995 car ils n’avaient pas fait l’objet
d’un engagement juridique avant le 31/12/1994 (application de la circulaire préfectorale du
18/08/1994)

IV - Mise en place de crédits complémentaires

V - Récapitulation
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M. JACQUEMIN : Je vois apparaître, Monsieur le Maire, en complément de crédits par transfert 
du compte de dépenses imprévues, les 52 000 F que vous aviez annoncés un peu de manière
aventureuse financés sur le budget supplémentaire. De quoi s’agit-il en réalité ?

M. LE MAIRE : C’est l’effort que nous avons fait en direction des supporters très nombreux du
BBC puisque c’était la seule possibilité par laquelle Caen venait à Besançon le lundi, sinon ils jouaient
le mardi aux Montboucons. Nous avons traité cela avec mon collègue, le Maire de Caen. Leurs
exigences étaient importantes, mais je l’ai fait pour que 4 000 personnes puissent assister au match du 
BBC pour lequel nous espérons que demain sera un jour favorable un peu plus que samedi. Lorsqu’ils
seront en PROA, nous aurons l’occasion d’en reparler. L’Adjoint aux Sports et moi-même devons
d’ailleurs rencontrer le Président du BBS dans la semaine qui vient.

M. NACHIN : Je vois une somme importante pour l’expertise du parc et de la maison
Huguenet ; 100 000 F c’est important. Peut-on savoir...

M. LE MAIRE : Il est indispensable pour faire quelque chose sur la Grange Huguenet qu’on ait
effectivement une étude approfondie venant de l’extérieur et cela coûte 100 000 F.

M. HUMBERT : Je ne sais pas si je dois intervenir maintenant mais on avait demandé un crédit
de 50 000 F au budget supplémentaire pour les jardins familiaux. Il y a un besoin urgent et il me
semble que cela ait disparu.

M. LE MAIRE : Qui a pu faire disparaître 50 000 F ? (rires)

M. HUMBERT : Je pose la question à Marguerite VIEILLE-MARCHISET.

Mme VIEILLE-MARCHISET : Je n’ai pas eu de demande de budget supplémentaire pour les
jardins familiaux. En règle générale, les crédits complémentaires de fonctionnement au budget
supplémentaire ne sont votés qu’au mois de septembre, c’est la règle.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.
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